
Est-ce que vos collaborateurs 

ont donné l’autorisation? 

Vous pensez que votre 

œuvre a été déposée en 

ligne illégalement? 

Tout est en ordre. Vos  

collaborateurs ont-ils reçu 

des redevances? Une belle 

surprise vous attend  

peut-être. 

Vous avez tout fait pour  

régler cela de façon  

cordiale. Vous pouvez  

contacter un avocat. 

Toutes les histoires ne se  

terminent pas devant les  

tribunaux. Vous aurez  

évité beaucoup de stress et 

d’angoisse. 

Est-ce possible de 

négocier  

une licence  

d’utilisation avec  

l’administrateur? 

La personne n’est 

peut-être pas  

malintentionnée. 

Vous demandez le  

retrait de votre œuvre 

en fournissant toutes 

les informations  

requises 

Non 

Oui 

Oui 

Vos collaborateurs  

pouvaient-ils  

donner  

l’autorisation? 

Oui Administrateurs 

L’administrateur  

accepte de retirer 

votre œuvre du site 

L’administrateur  

refuse de retirer votre 

œuvre du site web 

Non 

Les contenus du site 

sont-ils générés par les  

utilisateurs ou les  

administrateurs? 

Utilisateurs 

Comment retirer votre œuvre en ligne  


